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 | MISE EN ŒUVRE
   DES PPBE

Francis Demoz
Notre troisième table ronde aborde la 
problématique de l’intégration du bruit 
en amont dans l’urbanisme. Ludivine 
CARLIER, nous allons voir avec vous un 
exemple, celui de l’éco-quartier de la 
gare de Pantin.

Ludivine Carlier
C’est un projet d’aménagement sur des 
terrains ferroviaires en grande partie, 
pour lequel nous sommes engagés dans 
un protocole avec différents parte-
naires : SNCF, RFF, l’Etat, le STIF, le CG... 
En 2010, nous avons lancé 5 études 
thématiques, avec une approche envi-
ronnementale de l’urbanisme, dont une 
étude acoustique que l’on a souhaité 
mener en amont de la conception de 
ce projet urbain. En 2011 a été lancé un 
marché pour un concours d’urbanisme 
qui va démarrer très prochainement 
pour lequel nous avons retenu 3 équipes 
de concepteurs qui vont travailler en 
parallèle.

Pour revenir sur l’étude acoustique, elle 
se déroule en 3 phases : une première 
phase de diagnostic avec des mesures 
sur site, acoustiques et vibratoires, une 
deuxième phase de définition d’objec-
tifs et également de recommandations 
à intégrer à un cahier des charges, et 
une dernière phase qui va avoir lieu en 
janvier prochain sur l’évaluation des 3 
schémas directeurs qui vont être définis 
par les équipes de conception. Nous 
sommes une des villes qui ont déjà 
arrêté un PPBE, et une de ces actions 
était justement de pouvoir réaliser des 
études acoustiques dans chaque projet 
d’aménagement dimensionnant.

La première phase de diagnostic a 
permis d’identifier différentes zones sur 
ce site. C’est une carte synthétique qui 
permettra aux concepteurs d’appréhen-
der l’ensemble des difficultés sonores du 
site, et également des zones à préserver.

Dans la deuxième phase, nous avons 
défini des objectifs qui se retrouvent 
dans le tableau de bord de l’approche 
environnementale de l’urbanisme. Nous 
avons retenu de limiter l’exposition au 
bruit des habitants du quartier à 65 

dB(A). Dans notre PPBE, nous avions 
justement identifié qu’il y avait peu 
d’habitants qui étaient exposés au bruit 
sur ce site, et tout l’enjeu est de péréniser 
cette situation alors que l’on va doter 
ce quartier de près de 1300 logements. 
Ensuite, nous avons un projet de 5 hec-
tares d’espaces verts dont 2,5 hectares 
d’un seul tenant, et l’idée est de faire de 
cet espace vert d’un seul tenant la zone 
calme du quartier.

Concernant le cahier des charges que 
l’on remet aux 3 équipes, il y a pour 
chacun des volets des recommanda-
tions que nous donnons en amont de 
la conception. Il s’agit évidemment de 
prendre en compte des zones calmes. 
Ensuite, c’est d’avoir une affectation 
intelligente du bâti, évidemment éviter 
de mettre les habitations le long des 
infrastructures, et c’est bien sûr d’avoir 
des protections au niveau de ces diffé-
rents espaces publics ou d’habitations. 
Par exemple, on peut parler d’épan-
nelage acoustique. C’est la façon dont 
on organise le bâti pour éviter d’affecter 
les bâtiments qui se trouvent derrière. 
C’est toute une intelligence architectu-
rale à organiser, en fonction aussi des 
interactions avec les autres volets envi-
ronnementaux, notamment l’énergie, 
l’exposition à la lumière.

Francis Demoz
Comment choisit-on lorsque l’on est 
face à plusieurs combats, entre la lutte 
contre le bruit ou la lutte pour l’effica-
cité énergétique ?

Ludivine Carlier
Pour l’instant, nous laissons cela dans 
les mains des concepteurs. Ils vont rece-
voir un cahier des charges assez épais, 
on a parlé de l’acoustique, de l’énergie, 
mais il y a également la gestion alter-
native des eaux pluviales, la biodiversi-
té, etc., et ils vont devoir composer avec 
cela. Il y avait d’autres préconisations 
relatives à l’organisation des différentes 
activités pour éviter les conflits d’usage 
au sein d’un espace dédié, un travail sur 
le transport, la vitesse, la fluidité, par 
exemple essayer d’avoir une logique 
d’ondes vertes. Enfin, tout ce qui a trait 
au masquage sonore, cela peut être 
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l’utilisation de l’eau, et la présence du 
végétal qui, même s’il n’a pas d’action 
directe pour limiter le bruit, peut avoir 
en termes de perception un impact 
positif.

La troisième phase arrive en janvier 
prochain. Pendant trois mois, les 
concepteurs travaillent en vase clos, ils 
nous proposent un schéma directeur, 
et notre cabinet va revenir et faire une 
simulation acoustique de ces 3 sché-
mas. Cela va faire partie de l’évaluation 
environnementale que l’on va faire en 
janvier-février.

Francis Demoz
Pour un éco-quartier qui devrait appa-
raître quand ?

Ludivine Carlier
Théoriquement, le premier permis de 
construire est pour 2014.

Francis Demoz
Marie Carles, le bruit, pendant très 
longtemps, a été une source de bonne 
santé urbaine. Il ne l’est plus du tout ?

Marie Carles
La ville concentre sur un territoire relati-
vement restreint une population impor-
tante, de multiples activités des réseaux 
de transports, elle est par essence 
bruyante. Ce qu’il est intéressant de voir, 
c’est que l’on a eu une évolution assez 
sensible de la perception du bruit par 
la population. Le bruit était longtemps 
associé à la bonne santé urbaine, il était 
le signe de sa modernité au travers des 
ateliers des commerçants, de la circu-
lation, il était également le signe de sa 
sociabilité au travers des terrasses de 
cafés. Aujourd’hui, il tend à être subi, à 
être nuisance.

Sur l’urbanisation existante, concernant 
l’émission, le premier axe est la dimi-
nution du nombre d’objets bruyants, 
la limitation de la progression du trafic 
automobile et le développement conco-
mitant des modes alternatifs de trans-
port. Cela peut passer par l’organisation 
de la circulation dans un quartier, la 
suppression du trafic automobile dans 
les cœurs d’îlots, la création de chemi-
nements piétonniers. Pour le transport 
de marchandises, il est intéressant de 
préserver les transports massifiés par fer 
ou par fleuve.

Par rapport à la diminution de l’impact 
sonore des sources de bruit, il peut y 
avoir des actions pour reconfigurer 

les voies, limiter la vitesse. Il peut y 
avoir des aménagements pour fluidi-
fier le trafic. Il peut y avoir également 
des revêtements de chaussées moins 
bruyants, un travail sur des véhicules 
plus performants, pour le transport ferré 
des rails plus performants, pour le bruit 
aérien le relèvement des altitudes de 
survol à l’atterrissage, des avions moins 
bruyants, etc.

Sur la réception, on va avoir des actions 
qui vont être assez limitées : l’isolation 
des bâtiments, l’innovation sur les 
matériaux. Pour la transmission, il y a 
l’installation d’écrans acoustiques, de 
merlons, voire la couverture de voies.

Enfin, pour la gestion de l’environne-
ment sonore, cela peut passer par la 
préservation ou la création de zones 
calmes dans la ville. On a également 
évoqué l’aspect végétalisation, c’est vrai 
que si l’on a un écran de verdure, cela 
ne va pas limiter concrètement le bruit 
mais on va avoir une sensation d’apai-
sement. Concernant la gestion des 
plaintes, on peut mettre en place une 
structure qui peut permettre d’apaiser 
un certain nombre de tensions.

Sur les projets d’urbanisation, par 
rapport à l’émission, dans le cadre de 
nouvelles sources de bruit, un premier 
point va être de limiter l’installation 
de ces sources de bruit à proximité de 
zones habitées ou de zones calmes, et 
si cela n’est pas possible, intégrer la 
dimension bruit très en amont dans la 
création de ces infrastructures ou de ces 
équipements. Concernant les nouveaux 
récepteurs, pour réduire l’émission, on 
va pouvoir limiter le nombre d’objets 
bruyants à venir, également supprimer 
le trafic dans les cœurs d’îlots, créer des 
cheminements piétonniers et assurer 
une bonne desserte par les transports en 
commun.

Sur la réception, dans le cadre d’une 
nouvelle source de bruit, on se retrouve 
sur des actions assez limitées à l’échelle 
du bâti en place. Par contre, dans le 
cadre de nouveaux récepteurs, on va 
pouvoir mettre en œuvre tout un champ 
d’actions pour limiter le bruit. Le premier 
élément de prévention est de limiter 
l’implantation dans des zones exposées 
à des niveaux sonores importants, ou au 
moins d’intégrer le bruit très en amont 
dans le projet en optimisant l’implan-
tation des bâtiments sur la parcelle, en 
implantant de manière préférentielle 
des bâtiments à vocation d’activités en 

« On a eu une évo-
lution assez sen-

sible de la percep-
tion du bruit par la 

population. »

1 Info réunion et / ou date 
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premier rideau et les bâtiments de loge-
ments en deuxième rideau, en créant 
des cœurs d’îlots calmes, en jouant 
également sur la hauteur des bâtiments. 
A l’intérieur des bâtiments, on peut 
réfléchir à la disposition des pièces pour 
avoir les pièces calmes côté cœur d’îlot.

Pour les actions concernant la transmis-
sion, que ce soit dans le cadre de nou-
velles sources de bruit ou de nouveaux 
récepteurs, on va avoir le même type 
d’actions, cela va passer par les écrans, 
les merlons et les améliorations des 
façades, l’innovation sur les matériaux.

En ce qui concerne la gestion de 
l’environnement sonore, dans le cadre 
d’une nouvelle source de bruit, cela va 
pouvoir être la végétalisation en bord 
des voies futures, qui n’ont pas d’effet 
physique mais plus un effet psycholo-
gique. Pour les nouveaux récepteurs, on 
retrouve la préservation ou la création 
de zones calmes, et la végétalisation.

Il est clair que, dans les différentes 
actions que j’ai exposées, les éléments 
sur lesquels les collectivités territoriales 
ont prise sont limités, mais le PPBE 
pourrait rassembler ces divers éléments 
autour de la thématique du bruit. Il y a 
aussi la planification urbaine : les PLU, 
les SCOT, les plans locaux de dépla-
cements et la délivrance des permis 
de construire. Un autre élément est la 
réglementation locale des commerces, 
de la circulation automobile, et enfin 
des actions indirectes de sensibilisation 
auprès de la population et des différents 
acteurs concernés.

Francis Demoz
Sandrine Robert, sur cette question du 
bruit et de l’urbanisme, que pouvez-
vous dire ?

Sandrine Robert
Je voulais revenir sur la loi de 1992. Elle 
fixe des contraintes en termes d’urba-
nisme pour la prise en compte de ces 
nuisances sonores. Pour les infrastruc-
tures nouvelles, elle fixe des seuils à ne 
pas dépasser, et pour les infrastructures 
existantes, elle impose un classement 
sonore, à partir duquel sont définis 
des secteurs affectés par le bruit. Ces 
cartographies de secteurs doivent être 

annexées aux documents d’urbanisme.

A partir de ces secteurs, toute nouvelle 
construction qui viendrait se mettre à 
côté d’une infrastructure existante va 
devoir répondre à une obligation d’isole-
ment acoustique qui est à la charge du 
constructeur. Si la construction est pré-
existante à l’infrastructure, on va mettre 
en place des mesures de réduction du 
risque à la source au niveau de l’infras-
tructure, comme les écrans acoustiques 
ou les revêtements des chaussées. Dans 
les cas où cela ne suffirait pas à réduire 
le bruit, on va faire du traitement de 
façades en dernier recours.

Michel Riottot, Président d’Ile-de-
France Environnement
Sur Pantin, je n’ai pas entendu parler 
de la question de la participation des 
habitants.

Ludivine Carlier
Je n’ai pas parlé de tout effectivement, 
mais la concertation est bien présente 
depuis le lancement du projet : nous 
avons organisé des réunions publiques 
dans un premier temps pour faire 
connaître le projet, et des ateliers 
d’urbanisme avec différents thèmes. Il y 
a eu un atelier par exemple sur la den-
sité, un autre sur tout le volet environ-
nemental, un troisième sur les questions 
de transports et de circulation, des 
ateliers assez poussés quand même qui 
permettent aux habitants d’être parties 
prenantes du projet.

 | MISE EN ŒUVRE
   DES PPBE
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Francis Demoz
Nous allons parler maintenant d’expé-
rimentations de méthodologies. Sébas-
tien TURRA, nous allons voir avec vous 
l’utilisation du diagnostic acoustique 
territorialisé.

Sébastien Turra
Je vais vous parler de l’exemple de la 
ville de Vitry-sur-Seine. Depuis 2007, 
Vitry a mis en place un plan municipal 
de maîtrise de l’environnement sonore 
qui comprend 26 actions réparties en 
6 thématiques. En 2009, notre carto-
graphie du bruit a été approuvée en 
conseil municipal. Elle a été réalisée par 
l’ODES 94, qui depuis a fusionné avec 
Bruitparif. Pour le PPBE, nous faisons 
appel à un bureau d’études qui a été 
choisi au dernier trimestre de l’année 
2010. Le cahier des charges est composé 
de 2 parties, c’est une méthodologie qui 
se cale sur les modalités d’obtention 
des subventions du Conseil régional. La 
première phase est une phase d’étude 
préalable à la mise en œuvre du PPBE, 
et la deuxième phase est l’élaboration 
du document. Nous sommes en cours de 
finalisation de la première phase.

Qu’est-ce qu’un diagnostic acoustique 
territorialisé ? Il faut savoir que les 
cartes de bruit relèvent plus d’une 
échelle macroscopique du bruit. A ce 
stade-là, on peut difficilement visualiser 
des zones spécifiques où l’on mettra en 
place des actions. Le diagnostic acous-
tique est un outil d’aide à la décision, ce 
n’est pas une obligation réglementaire. 
Il consiste à faire ressortir l’essence 
même de l’information bruit traitée en 
la croisant avec des données territo-
riales (localisation des bâtis, densités 
de population) et des problématiques 
locales (localisation des plaintes...). Cela 
permet d’aboutir à un autre panel de 
cartes que vous allez pouvoir exploiter, 
qui vont vous permettre de répondre 
à certaines questions que vous vous 
posez. L’objectif est de fixer des zones 
d’actions spécifiques sur lesquelles 
vous allez pouvoir agir, de hiérarchiser 
ces zones, et aussi d’initier un premier 
travail sur les zones calmes.

Qui peut réaliser ce diagnostic acous-

tique territorialisé ? Vous pouvez le 
réaliser en interne si vous avez les capa-
cités techniques et les moyens humains 
parce que vous croisez les données 
territoriales que vous avez à disposi-
tion. Je reviens sur la subvention qui est 
attribuée par le Conseil régional pour la 
réalisation de ces études préalables. Il 
faut bien faire attention à ne pas lancer 
votre étude avant d’avoir la notification 
d’attribution des subventions parce que 
c’est subventionné à hauteur de 40% et 
plafonné à 10 000 euros.

En tant que commune du Val-de-Marne, 
nous avons bénéficié du travail de 
Bruitparif. Ce diagnostic est un atlas 
à l’échelle du Val-de-Marne qui est 
composé de 12 cartes qui reprennent 
chacune une thématique bien pré-
cise. Ils ont découpé le département 
en 61 dalles. Une dalle est une carte 
à l’échelle 1/10 000ème. Si on prend le 
cas de la ville de Vitry, on s’étend sur 
1168 hectares, il nous faut 5 dalles pour 
recouvrir l’ensemble du territoire de la 
commune, et ils ont fourni une carte à 
l’échelle communale en plus.

Par exemple, la carte des zones de pro-
position d’actions représente les zones 
qui sont soumises à des dépassements 
de seuil. Cette carte vous donne une 
première approche pour la définition 
de zones d’actions prioritaires. Ensuite, 
la carte sur les zones calmes est basée 
sur le critère acoustique de 55 dB(A) en 
cumul énergétique pour les 3 sources 
de bruit. Cela vous permet également 
d’obtenir une première approche. Enfin, 
la carte d’identification des popula-
tions et des bâtiments sensibles dans 
les zones de dépassement vous permet 
de hiérarchiser des zones d’actions en 
fonction de la population impactée, 
des bâtiments sensibles et du nombre 
de sources de bruit. Ce sont les 3 cartes 
qui nous ont été les plus utiles pour la 
réalisation de nos études préalables.

Nous étions au courant que ce diagnos-
tic était réalisé au moment où nous 
avons fait notre marché, nous avons 
donc pu inclure que le bureau d’études 
aurait à disposition ce diagnostic acous-
tique. 

Sébastien Turra, Vitry-sur-Seine

« L’objectif est 
de fixer des zones 
d’actions spéci-
fiques sur les-

quelles vous allez 
pouvoir agir, et de 

hiérarchiser ces 
zones. »

Expérimentation de méthodologies

Avec la participation de : Sébastien 
Turra, Vitry-sur-Seine, et Patrick 
Duguet, Ville de Paris, Agence de l’Eco-
logie Urbaine
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Néanmoins, ce travail ne peut se suffire 
à lui-même, ce sont des données qu’il 
faut ensuite retravailler, parce qu’elles 
datent de 5 à 8 ans parfois, il y a cer-
taines incohérences qu’il ne faut pas 
négliger. Cela ne consiste pas à remettre 
à jour toute la cartographie mais au 
moins à prendre en compte tous les pro-
jets d’aménagement qu’il y a eu et qu’il 
va y avoir, pour pouvoir proposer des 
actions pertinentes, qui collent vraiment 
à la réalité.

Ce à quoi il faut aussi faire attention, 
c’est au niveau de la population impac-
tée. Si une façade d’un bâtiment est en 
dépassement de seuil et la façade de 
l’autre côté ne l’est pas, quand on cal-
cule la population impactée, on calcule 
sur le bâtiment entier. Il faut prendre 
aussi en compte tous les travaux qui ont 
été réalisés par votre collectivité, que 
ce soit les changements d’enrobés, les 
isolations de façades, etc. Des enquêtes 
de terrain sont indispensables. Nous 
remercions grandement Bruitparif pour 
le travail qu’ils ont fourni et le soutien 
qu’ils nous apportent pour la mise en 
œuvre de notre PPBE.

Francis Demoz
Nous allons passer maintenant à l’iden-
tification des zones calmes avec vous, 
Patrick DUGUET.

Patrick Duguet
Je vais vous présenter la méthodologie, 
qui n’est pas encore aboutie mais que 
nous essayons de mettre en œuvre à 
la ville de Paris pour pouvoir identi-
fier les zones calmes. Cette démarche, 
nous l’avons faite avec Bruitparif et 
également avec notre bureau d’études 
Acoustique et Conseil.

Les zones calmes ont fait l’objet de nom-
breux colloques pour essayer de définir 
ce que l’on pouvait mettre derrière ce 
terme. Elles sont un enjeu essentiel pour 
nous à Paris puisqu’il y a déjà un plan 
de lutte municipal contre le bruit qui a 
été élaboré en 2006, et la nouveauté du 
PPBE est la notion de zone calme. C’est 
une définition qui n’est pas très claire de 
la part de la directive, la transposition 
dans le droit français donne aux collec-
tivités certaines marges de manœuvre 
que nous avons l’intention de reprendre 

à notre compte, d’autant plus que nous 
sommes dans un contexte urbain pas 
très favorable.

Il s’agit donc de trouver une méthodo-
logie qui soit la plus simple et la plus 
opérationnelle possible. Bien entendu, il 
faut se baser sur les cartes de bruit stra-
tégiques, mais il faut également prendre 
en compte la perception des habitants. 
Une des solutions de facilité aurait été 
de dire : « On fait une carte des espaces 
verts, des jardins parisiens », même 
s’il est vrai que tous les jardins ne sont 
pas forcément très calmes. Dans nos 
hypothèses, on considère que tout 
espace est éligible en tant que zone 
calme, à condition que l’on puisse y 
accéder facilement. Aujourd’hui, nous 
sommes arrivés à une méthodologie 
en 3 phases : une phase de présélection 
à partir des cartes de bruit, une deu-
xième phase qui est vraiment axée sur 
la concertation locale, et une troisième 
phase de validation.

De quelles zones calmes parle-t-on ? 
Nous avons identifié 3 typologies de 
zones calmes sur Paris : une première 
qui se base sur le patrimoine historique 
parisien, c’est ce que l’on a appelé pour 
l’instant les zones calmes embléma-
tiques, qui sont plutôt les grands parcs 
historiques, les cimetières intra-muros, 
les canaux, les voies sur berges, des 
endroits où l’on peut faire l’effort de 
marcher un quart d’heure, de prendre le 
métro pendant 3 ou 4 stations, pour s’y 
rendre. Ensuite, on essaie de travailler 
sur des zones calmes dites de proximité, 
c’est-à-dire à quelques minutes de 
marche de chaque parisien. M. GAU-
CHER d’Acoustique et Conseil dit sou-
vent : « Lorsque l’on a une heure devant 
soi et un livre, où est-ce que l’on va ? ». 
Enfin, thématique purement parisienne, 
ce sont les bois, même s’ils ne sont pas 
toujours calmes parce qu’il y a des 
grands axes de liaison avec les com-
munes limitrophes qui les traversent.

Pour la phase 1 de présélection carto-
graphique, l’objectif est de localiser glo-
balement les zones calmes sur Paris. On 
utilise bien entendu les cartes de bruit 
routier, et on reprend le seuil de 55 dB(A) 
qui a été cité à de multiples reprises. Par 
contre, on considère que la notion de 

 | EXPERIMENTATION
   DE METHODOLOGIES

Patrick Duguet, Ville de Paris, Agence 
de l’Ecologie Urbaine
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calme à Paris est plutôt un problème de 
jour, c’est pour cela que l’on travaille 
a priori davantage sur l’indicateur Lde 
(6h-22h), les espaces verts ou les jardins 
étant de toute façon fermés la nuit. On 
prend en compte le cumul énergétique 
du bruit routier mais également le bruit 
ferré, et on exclut a priori la zone C du 
PEB de l’héliport d’Issy-les-Moulineaux.

Nous nous sommes rendus compte 
assez rapidement que ce n’était sans 
doute pas suffisant dans le contexte 
urbain parisien, et avec Bruitparif nous 
avons travaillé sur une notion nouvelle, 
« le bruit relatif ». Même si une zone est 
un petit peu plus bruyante que ce seuil 
de 55 dB(A), est-ce que, par rapport au 
reste du quartier, ce n’est pas intéressant 
de la prendre en compte ? Nous avons 
fait un cercle de 250 mètres autour de 
chaque point de Paris où nous avons 
calculé une moyenne des valeurs de 
toutes les mailles à l’intérieur de ce 
cercle, et nous avons fait une carte de la 
moyenne du quartier, qui nous permet 
de voir comment se situe chaque point 
par rapport au reste du quartier. Nous 
souhaitons travailler sur la notion de 
contraste sonore. Pour le 2ème arrondis-
sement par exemple, un gros secteur 
qui ressort est la zone piétonnière de 
Montorgueil.

A partir de cette carte, on s’est posés la 
question : « Comment échanger avec 
la population ? ». Nous avons retenu 3 
outils : le premier est un questionnaire 
en ligne qui existe depuis juillet, le 
deuxième est une carte interactive et le 
troisième des réunions de concertation 
classiques. Le questionnaire en ligne a 
déjà reçu un millier de réponses, je vous 
invite à y aller, il est sur www.paris.fr, 
il interroge les parisiens sur l’ensemble 
du PPBE.

Le deuxième outil de concertation est la 
carte interactive, cela a été fait éga-
lement sur Bristol. L’idée était d’avoir 
une carte de type Google Maps pour 
laquelle chacun pourrait cliquer et 
mettre un marqueur sur les zones qu’ils 
considèrent comme calmes. C’est éga-
lement en ligne sur www.paris.fr sur la 
même page. Ces données ensuite seront 
récupérées sous forme d’une couche SIG 
et on pourra les confronter avec le résul-
tat de l’analyse des cartes de bruit.

Enfin, troisième outil, les réunions 
de concertation concernent toute la 
démarche PPBE. Aujourd’hui, nous 
avons une dizaine de mairies d’arron-

dissements qui sont déjà engagées. 
Systématiquement, on présente la carte 
au niveau de l’arrondissement. Cela 
permet déjà de la faire approuver, de 
la faire critiquer, et de recueillir les avis 
et les propositions des habitants et de 
leurs représentants. C’est pour nous une 
phase très importante et cela permet de 
nuancer beaucoup le travail technique 
qui a été fait à partir des cartes de bruit. 
Pour reprendre mon exemple du 2ème 
arrondissement, dans le quartier Mon-
torgueil, en fait le ressenti n’est vraiment 
pas très favorable, parce que même si 
c’est piétonnier, il y a un gros problème 
de deux roues motorisés, il y a beaucoup 
de monde, il y a les terrasses de cafés. 
Par contre, il y a au sein du quartier la 
place Goldoni pour laquelle le conseil 
de quartier a quelques visées, et c’est la 
partie a priori la plus calme de la zone 
piétonnière.

Pendant la phase 3, nous allons essayer 
de valider tout cela. Jusqu’à présent, 
nous n’avons pas parlé de tout ce qui 
était éléments perceptifs, la propreté, la 
sécurité, la présence de l’eau, etc. Nous 
allons essayer de travailler un peu plus 
localement, également de faire des vi-
sites sur sites puisqu’en allant sur place, 
on se rend compte que ce que l’on avait 
vu est finalement fermé au public. Autre 
contrainte de cette phase de validation, 
c’est que l’on aimerait bien que tous les 
parisiens aient accès à une zone calme 
à proximité de chez eux. Evidemment, 
s’il n’y en pas, il va falloir travailler 
sur l’identification de zones calmes en 
devenir et mettre en place les mesures 
pour qu’elles deviennent réellement des 
zones calmes.

Guillaume Abaquesne, communauté 
d’agglomération Argenteuil-Bezons
Juste un petit témoignage par rapport 
au 2ème arrondissement. Effectivement, 
la place dont vous parlez est devenue 
un secteur excessivement calme parce 
qu’il y a un jeu de chicanes, il y a des 
grosses chaînes basses et c’est imprati-
cable pour les deux roues. Finalement, 
cela tient peut-être à peu de choses.

Et une petite provocation : je pense que 
la plus belle zone calme qu’il y avait et 
qui incitait les gens à prendre un livre 
pour y aller, c’était le secteur des Halles. 
Maintenant, ce n’est plus une zone 
calme, j’espère qu’elle le redeviendra.

« Nous avons 
retenu 3 outils : 

le premier est un 
questionnaire en 
ligne qui existe 

depuis juillet, le 
deuxième est une 
carte interactive 

et le troisième des 
réunions de concer-
tation classiques. »

• CARTE DE CROISEMENT DES 
CRITERES DE BRUIT ABSOLU ET 
RELATIF

• Comparaison de la carte Lde (< ou > 55 
dB(A)) et la carte de contraste sonore  > 
10 dB(A) .

• Classement par intérêt croissant; double 
critère en priorité.

• Puis analyse critique des zones calmes 
potentielles

Améliorer l’environnement sonore des Franciliens – colloque Bruitparif du 3 novembre 2011
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Je vais adapter un peu mon propos 
parce que plusieurs points que je voulais 
vous signaler ont déjà été exposés. 
Concernant le bruit, je pense qu’il y a 
un sujet, comme dit Denis BAUPIN, sur 
lequel il faut vraiment insister, c’est le 
sujet de la prévention, au travers des 
réglementations mais aussi au travers 
du comportement et de l’écocitoyen-
neté.

Un autre point aussi, ce sont les valeurs 
contraignantes de la directive par rap-
port aux recommandations de l’OMS. 
Pour moi, c’est un sujet important que 
l’on a d’ailleurs connu au cours de 
l’élaboration du plan régional pour la 
qualité de l’air. Il y a la notion de gêne 
et d’impact sanitaire. Faut-il générer 
des actions de lutte contre le bruit dont 
l’objectif est d’aller au-delà des seuils 
fixés par la directive ?

Une autre question est l’échelle de 
résolution des problèmes. Aujourd’hui, 
on met en responsabilité au travers de 
la directive les communes, pour agir sur 
des sources sur lesquelles elles n’ont 
finalement peu ou pas prise. Comme 
le disait mon collègue Francis Daydou, 
nous avons un morcellement de déci-
sions avec 255 autorités compétentes, 
peut-être faut-il réfléchir à autre chose. 
Le bruit ne s’arrête pas aux limites 
administratives d’une commune, d’une 
intercommunalité ou d’un département, 
là encore, je crois qu’il faut progresser 
dans l’échelle des décisions.

Concernant les PPBE, j’ai beaucoup 
appris en écoutant les propos de la ville 
de Pantin. C’est même très réconfortant 
d’avoir commencé par un PPBE pour 
ensuite prendre des décisions d’aména-
gement en matière de développement 
durable au travers d’éco-quartiers. 
Notre délibération au niveau de la ré-
gion telle qu’elle a été construite permet 
le financement des cartographies, des 
études préalables aux PPBE, mais pas 
des actions du PPBE. Si on a pris cette 
précaution-là, c’est que l’on se trouve 
quand même confrontés à un problème, 
on manque de recul, on manque de don-

nées de bonnes pratiques, de données de 
coût. Je crois qu’il y a aussi un principe 
qu’il faut réaffirmer, c’est le principe 
pollueur/payeur.

Je vais passer au sujet de l’air. L’objectif 
de cette transversalité est de mutualiser 
les solutions. A l’image du bruit, il y a 
une directive aussi pour l’air, « Air pur 
pour l’Europe ». On nous demande de ne 
pas augmenter l’exposition des popu-
lations au seuil critique de polluants 
que sont les oxydes d’azote, l’ozone et 
les particules. On demande aussi bien 
sûr de cartographier, c’est un travail qui 
est fait par Airparif. Et il faut agir, c’est 
surtout l’action ou la recommandation 
au travers de documents supports de 
planification.

J’ai pris l’exemple pour le dioxyde 
d’azote, on a une valeur limite à ne pas 
dépasser qui est de 40 µg/m3, et on 
voit que la pollution de fond au niveau 
du trafic dépasse largement ces seuils. 
On peut considérer qu’il y a plus de 3,6 
millions de personnes qui sont poten-
tiellement exposées à ce dépassement 
de seuil pour le dioxyde d’azote. Concer-
nant les actions que l’on peut mener, 
il y a tout ce qui a trait aux documents 
de planification que sont le PRQA pour 
la qualité de l’air, le schéma climat et 
énergie, les ZAPA, et le prochain plan de 
protection de l’atmosphère. Les actions 
ont des similitudes entre le sujet du 
bruit et celui de la qualité de l’air, et là 
encore, les collectivités sont souvent 
mises en responsabilité pour résoudre le 
problème. Aujourd’hui, cette probléma-
tique de la qualité de l’air est fortement 
liée à tout ce qui concerne les GES, 
l’énergie, l’aménagement, l’urbanisme 
et la lutte contre le bruit.

S’agissant de l’énergie, nous avons la 
règle des 3x20 : il s’agit à l’horizon de 
2020 de faire en sorte que la réduction 
des GES soit de 20%, que les énergies 
renouvelables représentent 23% de la 
consommation d’énergie finale, et qu’il 
y ait une baisse de consommation de 
20%. Tout à l’heure, l’Ademe parlait du 
traitement de façades. Est-ce que l’on 

 | DEMARCHE DE
   TRANSVERSALITE

« Les actions ont 
des similitudes 

entre le sujet du 
bruit et celui de 

la qualité de l’air, 
et là encore, les 

collectivités sont 
souvent mises en 

responsabilité pour 
résoudre le pro-

blème. »

La démarche régionale pour davantage de transversalité air/bruit/énergie
par Paul Cassin, Conseil régional d’Ile-de-France
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s’en tient à une ambition qui porte sur 
les fenêtres ou est-ce que l’on fait par 
exemple du bâtiment basse consomma-
tion ? Pour ma part, je pense qu’il faut 
développer cette approche.

Il y a un sujet très impactant qui est la 
réglementation thermique 2012 qui fixe 
les seuils de consommations énergé-
tiques fort bas, 50 kWh/m2 par an pour 
le neuf et 80 kWh/m2 par an pour la 
réhabilitation. Là, on a un travail qui 
est mené par l’IAU IdF dans le cadre de 
l’étude CENTER. Ce sont des données 
qui sont fournies aux communes pour 
élaborer leurs plans climat/énergie 
territoriaux, qui leur permettent d’avoir 
la photographie de leur consommation 
en MWh et par an. On voit là encore que 
tout est concentré dans l’agglomération 
parisienne avec quelques points rouges 
ailleurs, et c’est là qu’il convient d’agir.

Au niveau du paysage, notre collègue 
de Pantin a parlé de cette démarche 
d’éco-quartier. Nous avons voulu mettre 
en œuvre le projet d’aménagement du 
SDRIF dans ce cadre. Il s’agit de sti-
muler la conception de projets urbains 
franciliens innovants exemplaires. Les 
enjeux énergétiques sont systématique-
ment traités parce que maintenant la 
réglementation l’y oblige. Par contre, 
s’agissant de la qualité de l’air et du 
bruit, ils sont très peu traités et cela 
amène plusieurs questions.

Il y a aussi les étiquettes énergétiques. 
Dans toute transaction immobilière 
maintenant, vous devez fournir un DPE 
(Diagnostic de Performance Energé-
tique) avec des étiquettes qui vont de 50 
kWh/m2 par an pour le A, et jusqu’à 450 
kWh/m2 voire plus pour le G. On a un 
très gros gisement sur lequel il convient 
d’agir, je prends l’exemple du résidentiel 
tertiaire, on voit que 53% de ces loge-
ments sont en classe E, F, G. C’est là où 
il faut penser à intégrer air, énergie et 
bruit.

Nous avons un appel à projet de 
réhabilitation durable qui va au-delà 
des seuils fixés par la réglementation 
et il y a des lauréats qui arrivent à faire 
du facteur 4 (diminution des GES de 
75%). Concernant le bruit et l’air, il est 
demandé aux candidats de préciser pour 
la qualité de l’air intérieur les émissions 
de COV, les matériaux et les systèmes de 
ventilation. S’agissant de la pollution 
atmosphérique, il est souhaité qu’il soit 
précisé l’impact des émissions de NOx et 
de poussières du projet de réhabilitation. 

Le constat auquel on se livre est que, sur 
les GES, on a ce qu’il faut, mais s’agis-
sant de l’air, on n’a aucune méthode 
normalisée. Le bruit pose les mêmes 
problèmes.

Concernant l’aspect aménagement, il 
faut essayer d’encourager la compacité 
des initiatives, mais il faut faire aussi 
attention de ne pas rajouter de bruit 
à l’ambiance qui existait auparavant. 
Ensuite, il faut fournir un cadre, qui doit 
être porté à connaissance des équipes 
pluridisciplinaires, qu’ils s’agissent des 
aménageurs, des urbanistes, des ther-
miciens, des acousticiens et autres. Il y 
a également un travail très important à 
faire sur les études d’impact.

Il y a aussi tout ce qui relève de la mise 
à disposition de cartographies et de 
données. C’est le rôle des observatoires, 
d’Airparif, de Bruitparif, de l’IAU IdF, et 
aussi d’Ekopolis qui est une associa-
tion qui a la vocation d’œuvrer dans le 
domaine de l’aménagement durable.

Concernant la construction et la 
réhabilitation, il existe des synergies. 
Il est bien évident que la baisse des 
consommations d’énergie diminue 
d’une manière générale les émissions 
sonores, les polluants, les GES. On sait 
que les isolations thermiques sont aussi 
de bons isolants phoniques. Mais il 
existe des effets contradictoires. Avec les 
bâtiments basse consommation, on se 
trouve confrontés à un confinement et 
cela veut dire qu’on limite les déperdi-
tions thermiques, l’entrée du bruit dans 
les maisons, mais le bruit de voisinage, 
le bruit intérieur, prend le pas. Il y a 
toute une série de précautions à prendre 
concernant la ventilation, l’aération, 
une meilleure isolation acoustique peut 
aussi confiner ces polluants. A l’inverse, 
l’installation de ventilations méca-
niques contrôlées peut aussi entraîner 
des nuisances sonores et des pertes 
énergétiques.

Il faut donc essayer de conjuguer 
confort thermique, acoustique et qua-
lité de l’air. C’est un véritable travail 
pluridisciplinaire qui est peu mis en 
œuvre actuellement. Il faut faire évoluer 
les normes et les bonnes pratiques, 
s’appuyer sur les retours d’expériences, 
penser à la réalisation d’audits avec 
des cahiers des charges multicritères, et 
aussi mesurer et contrôler.

« Il est bien évident 
que la baisse des 
consommations 

d’énergie diminue 
d’une manière 

générale les émis-
sions sonores, les 

polluants, les GES. 
Mais il existe des 
effets contradic-

toires. »
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 | CLOTURE

Allocution de clôture par Fanny Mietlicki, Directrice de Bruitparif

J’espère tout d’abord que cette jour-
née vous aura été utile et vous aura 
donné envie, à vous collectivités 
locales, de vous lancer dans l’élabo-
ration de votre plan de prévention 
du bruit dans l’environnement, avec 
comme maître mot le pragmatisme 
et le bon sens.

On a vu à travers les démarches de 
certaines collectivités qui se sont 
lancées dans cette tâche que c’était 
possible, malgré les difficultés à 
agir sur les sources qui ne sont de la 
responsabilité de la collectivité, d’où 
la nécessaire articulation à trouver 
avec les PPBE des gestionnaires 
d’infrastructures. 

On a pu partager un certain nombre 
de données clefs, d’ordres de gran-
deur maintenant disponibles sur 
les enjeux en termes d’exposition 
des populations au bruit au sein de 
l’agglomération parisienne et des 
impacts sanitaires qui y sont liés. 
Je rappellerai juste 2 chiffres : à peu 
près 2 millions d’habitants au sein 
de l’agglomération sont exposés 
au-dessus des valeurs seuil pour le 
bruit, ce qui représente à peu près 
20% de la population de l’agglo-
mération, et de l’ordre de 66 000 
années de vie sont considérées 
gâchées par le bruit des transports 
chaque année, d’après une première 
quantification des impacts sanitaires 
selon la méthode DALYs.

On a pu voir la nécessité de pour-
suivre le travail pour l’amélioration 
des connaissances, et notamment 
la nécessité de travailler ensemble 
avec tous les acteurs de la lutte 
contre le bruit, à l’établissement 
d’une cartographie régionale qui 
soit partagée et qui fasse l’objet 
d’un consensus en termes de cohé-
rence, de méthodes d’évaluation et 
d’homogénéité. C’est un projet que 
nous souhaitons porter à Bruitparif 

et sur lequel nous allons évidem-
ment vous convier à participer, pour 
enclencher un vrai travail au cours 
de l’année 2012.

Cet après-midi, je retiendrai des 
tables rondes le terme de complé-
mentarité qui est revenu souvent, 
à la fois complémentarité des 
approches entre la position plutôt 
mise en avant des gestionnaires 
d’infrastructures sur le rattrapage 
nécessaire des situations critiques, 
mais également l’enjeu pour les col-
lectivités locales de travailler sur les 
aspects plus préventifs du bruit, que 
ce soit sur la gestion du trafic ou en 
matière d’urbanisme ; complémen-
tarité des approches sur l’émission et 
sur la réception du bruit comme l’a 
évoqué Marie Carles de l’IAU IdF.

On a également vu la complémen-
tarité des acteurs, que ce soit les 
gestionnaires d’infrastructures, les 
services de l’Etat, les collectivités 
locales et aussi chacun d’entre nous 
finalement qui a sa part de respon-
sabilités. C’est vrai que cela n’a pas 
été tellement développé au cours de 
cette journée puisque l’on était plu-
tôt focalisés sur les plans de préven-
tion du bruit dans l’environnement 
qui visent les grandes infrastructures 
de transports et les grandes indus-
tries. Mais dans le bruit quotidien, 
il y a également tous les événe-
ments intempestifs qui peuvent être 
générés par le véhicule deux roues 
débridé, le coup de klaxon, ainsi de 
suite. Les plans de prévention et la 
phase de consultation du public 
peuvent être un bon vecteur pour 
aussi sensibiliser chacun à cette 
importance de travailler sur son 
comportement individuel.

Sur cet aspect de complémentarité 
des acteurs, j’ai noté la nécessité 
d’améliorer encore l’articulation 
entre l’ensemble des démarches, 

« Cet après-midi, 
je retiendrai des 
tables rondes le 

terme de complé-
mentarité qui est 
revenu souvent. »
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cela a été évoqué beaucoup de 
fois au sein de la journée. En tant 
qu’observatoire du bruit qui fédère 
l’ensemble des acteurs, nous allons 
essayer de faciliter ces articulations.

Un point très important qui a été 
également évoqué, c’est l’impor-
tance de concerter la population, 
puisque la population va être à la 
fois un vecteur de mobilisation et, 
on l’a vu à travers l’expérience de la 
ville de Paris sur la démarche zones 
calmes, un vecteur de propositions 
qui sont vraiment très intéressantes 
à retenir.

Il me reste à vous remercier tous 
pour votre participation à ce col-
loque, remercier plus particulière-
ment tous les intervenants qui ont 
donné de leur temps pour nous 
faire partager leurs expériences et 
leurs points de vue, et également 
notre journaliste de la journée pour 
la qualité de son animation. Nous 
restons à votre disposition pour vous 
apporter des informations complé-
mentaires et je vous rappelle que 
les présentations seront disponibles 
très prochainement au sein du site 
Internet : www.bruitparif.fr

« Un point très 
important qui a été 
également évoqué, 
c’est l’importance 

de concerter la 
population. »
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